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DECISION DU 25 JUILLET 2023 PORTANT AUTORISATION POUR LA CREATION D’UNE STRUCTURE 

DISPANSANT A DOMICILE DE L’OXYGENE A USAGE MEDICAL  

AU PROFIT DE LA SOCIETE HANDIPHARM VAL DE SEINE - 27640 BREUIPONT  

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 

 

VU le titre IV chapitre 1er de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 

aux patients, à la santé et aux territoires dite loi « HPST » qui crée les Agences régionales de santé, 

modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

 

VU le décret 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU la décision du 15 mai 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie à compter du 15 mai 2023 ;  

 

VU l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 

médical ; 

  

VU la note d’information n° DGS/PP3/2016/129 du 20 avril 2016 relative aux bonnes pratiques de 

dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ; 

 

VU l’avis favorable du Conseil central de la section D de l’Ordre national des pharmaciens en date du 19 

juin 2023 ; 

 

VU le rapport du 25 juillet 2023 établi par M. Quentin BOUCHERIE, pharmacien inspecteur de santé 

publique à l’Agence régionale de santé de Normandie 

 

CONSIDERANT la demande présentée par la société « HANDIPHARM Groupe » dont le siège est situé 

Parc Polaris 12 rue des colzas - 85110 Chantonnay, pour son site de rattachement « HANDIPHARM Val de 

Seine » située 19 route de Lorey 27640 BREUILPONT déclarée recevable le 24 mars 2023, en vue d’obtenir 

l’autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical ; 

 

CONSIDERANT qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie que l’aire géographique desservie comprend les départements 

Calvados (14), Eure (27), Eure et Loire (28), Loire et Cher (41), Loiret (45), Orne (61), Paris (75), Seine-

Maritime (76), Seine-et-Marne (77), Yvelines (78), Essonne (91), Hauts-de-Seine (92), Seine-St-Denis (93), 

Val-de-Marne (94), Val-d'Oise (95) ; qu’il est précisé que pour le Loire et Cher (41) des communes sont au-

delà des 3 heures prévues par les bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
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médical et sont non comprises dans l'aire géographique desservie : Mareuil sur Cher (41110), 

Châteauvieux (41110), Couffy (41110), Meusnes (41130) et St-Georges sur Cher (41400) ; qu’en ce qui 

concerne la commune de Saint-Aignan (41110) seule la partie Nord comportant le bourg peut-être 

desservie ; 

CONSIDERANT que le temps de présence du pharmacien responsable au moment de l'ouverture du site 

(0.25 ETP), compte tenu du nombre de patients déclarés pour le site qui seront sous sa responsabilité, 

est en conformité aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ; 

 

CONSIDERANT qu’il est constaté que l'organisation du site de rattachement de la structure Handipharm 

Val de Seine à BREUILPONT (19 route de Lorey, 27640) est en conformité avec 16 juillet 2015 relatif aux 

bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical ; 

 

CONSIDERANT que sur les autres aspects de l'activité permettant la mise en fonctionnement du site. Il 

sera cependant nécessaire d'apporter des améliorations dans les 3 mois postérieurs à l'autorisation afin 

de se mettre en conformité avec les bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 

médical ;   
 

CONSIDERANT qu’au regard du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

régionale de santé de Normandie, la société « HANDIPHARM Groupe » devra transmettre à l’ARS de 

Normandie tout élément permettant de s’assurer que les améliorations demandées et cotées A (à 

améliorer) sont réalisés dans un délai de 3 mois suite à la notification de la présente décision ; 

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1 : La demande présentée par la société « HANDIPHARM Groupe » sont le siège est situé Parc 

Polaris 12 rue des colzas - 85110 Chantonnay, pour son site de rattachement « HANDIPHARM Val de 

Seine » située 19 route de Lorey 27640 BREUILPONT, en vue d’obtenir l’autorisation de dispensation à 

domicile d’oxygène à usage médical est acceptée. 

 

ARTICLE 2 : Le site de rattachement « HANDIPHARM Val de Seine » située 19 route de Lorey 27640 

BREUILPONT de la société « HANDIPHARM Groupe »  est autorisée à dispenser à domicile de l’oxygène 

a usage médical sur l’aire géographique suivante : les départements Calvados (14), Eure (27), Eure et Loire 

(28), Loire et Cher (41) à l’exception des communes de Mareuil sur Cher (41110), Châteauvieux (41110), 

Couffy (41110), Meusnes (41130) et St-Georges sur Cher (41400), Saint-Aignan (41110) à l’execption de la  

partie Nord du bourg, Loiret (45), Orne (61), Paris (75), Seine-Maritime (76), Seine-et-Marne (77), Yvelines 

(78), Essonne (91), Hauts-de-Seine (92), Seine-St-Denis (93), Val-de-Marne (94), Val-d'Oise (95) ;  

 

ARTICLE 3 : L’activité autorisée sur le site de rattachement doit être réalisée en conformité avec les 

dispositions légales et réglementaires applicables à la dispensation à domicile de l’oxygène médicale. 

Toutes infractions à ces dispositions peuvent entraîner la suspension ou la suppression de la présente 

autorisation. 

 

ARTICLE 4 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 

d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence régionale de santé de Normandie. 
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Les autres modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’Agence 

régionale de santé de Normandie. 

 

ARTICLE 5 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, Direction générale de 

l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen situé 53 avenue Gustave 

FALUBERT – 76000 ROUEN 

La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens www.telerecours.fr  

 

Le délai de recours prend effet : 

 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 6 : La présente décision fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Normandie et du département de l’Eure. 

 

ARTICLE 7 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

      

                                                                                                        

 

             Fait à CAEN, le 25 juillet 2023 

                            

                            P/ Le Directeur général 

         
 

        Thomas DEROCHE 
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DECISION DU 20 JUILLET PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DU 

GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE DES ETABLISSEMENTS DE SOINS MEDICAUX ET DE 

REEADAPTATION HAVRAIS A LA PREPARATION DE DOSES A ADMINISTRER  

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE l’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU le Code de la santé publique et notamment les articles L 6133-1 et suivants, R 6133-1 et suivants ;  

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret N° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de M. Thomas DEROCHE en qualité de Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU la décision du 15 mai 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé de Normandie à compter du 15 mai 2023 ; 

 

VU la décision du 30 septembre 2022 portant approbation de la convention constitutive du groupement 

de coopération sanitaire (GCS) « des établissements de soins médicaux et de réadaptation havrais », ayant 

pour objet de détenir et d’exploiter, pour le compte du Centre de convalescence La Roseraie, du Centre 

de rééducation de la Hève et du centre de convalescence Les Jonquilles, une autorisation de pharmacie 

à usage intérieur ;  

 

VU la décision du 6 juillet 2023 portant création d’une pharmacie a usage intérieur au profit du 

groupement de coopération sanitaire des établissements de soins médicaux et de réadaptation havrais ; 

 

VU l’avis du 12 juin 2023 de la Section H de l’Ordre des pharmaciens portant avis favorable avec 

recommandation d’adapter les moyens et les équipements de pharmacie a usage intérieur du 

groupement de coopération sanitaire des établissements de soins médicaux et de réadaptation 

havrais aux activités de préparation des doses à administrer (PDA) ; 

 

CONSIDERANT la demande présentée par l’Administrateur du GCS « des établissements de soins 

médicaux et de réadaptation havrais » réceptionnée en date du 12 avril 2023, en vue d’être autorisé à 
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exercer l’activité de préparation de doses à administrer (PDA) au sein de la pharmacie à usage intérieur 

centralisée du GCS ; 

 

CONSIDERANT qu’il ressort du rapport du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’ARS de 

Normandie que les locaux alloués à l'activité seront adaptés et sécurisés ; que le personnel dévolu à 

l'activité sera suffisant; que le système de gestion de l’assurance qualité est efficient et à jour ou en cours 

de mise à jour ; qu’une organisation propre au secteur est définie et encadrée par des procédures dont 

certaines sont à finaliser et à transmettre au démarrage de l’activité ; que les processus sont informatisés 

et les logiciels utilisés sont interopérables ; que le transport entre les différents établissements membres 

du GCS et bénéficiaires de la PUI centralisée est organisé et sécurisé pour préserver l'intégrité des 

médicaments livrés ; 

 

CONSIDERANT qu’il est cependant demandé au GCS « des établissements de soins médicaux et de 

réadaptation havrais », de fournir, avant l’ouverture de la PUI centralisée autorisée par décision du 6 juin 

2023, les procédures annoncées comme étant « en cours » dans le dossier de demande et également de 

renforcer les contrôles de piluliers et formaliser la libération des lots de piluliers ; de formaliser et 

renforcer la traçabilité des modifications de traitement et des retours de piluliers et d’anticiper une 

montée de l'activité par la consolidation des effectifs pharmaceutiques ; et enfin d’engager une réflexion 

sur l'acquisition et la mise en place d'un automate de dispensation ; 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1er : La demande du GCS « des établissements de soins médicaux et de réadaptation havrais », 

en vue d’obtenir une autorisation d’exercer l’activité e préparation des doses à administrer (PDA) au sein 

de sa pharmacie à usage intérieur centralisée est acceptée. 

 

ARTICLE 2 : Cette activité sera placée au sein pharmacie à usage intérieur située au Centre de Nutrition 

et de Réadaptation Les Jonquilles située 18, rue Jacqueline Auriol - 76 620 LE HAVRE. 

 

ARTICLE 3 : La présente autorisation devra être mise en œuvre dans le délai d'un an à compter de sa 

notification à l’administrateur du GCS « des établissements de soins médicaux et de réadaptation 

havrais ». 

 

A l'issue de ce délai, l'autorisation restée sans effet deviendra caduque. 

 

ARTICLE 4 : Le pharmacien chargé de la gérance est présent au titre d’1 ETP. 

 

ARTICLE 5 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et de la Prévention, Direction générale 

de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de ROUEN -  53 avenue Gustave 

FLAUBERT – 76000 ROUEN. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours 

citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 
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Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 6 :  La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes 

administratifs de la région Normandie et du département du Seine-Maritime. 

 

ARTICLE 7 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision.               

 

                    

             Fait à Caen, le 20 juillet 2023 

 

                   

        P/ Le Directeur général,                                                                                                                                                                                                           

         
 

 

                                                                                                         Thomas DEROCHE 
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2023-07-25-00001

Arrêté n°129/2023 en date du 25 juillet 2023 � 

Avenant n° 2 à la deliberation n°2020/ATT-08 du

Comité Régional des Pêches Maritimes et des

Elevages Marins de Normandie relative aux

conditions générales d�attribution des licences

de pêche pour la pêche des coquillages aux arts

traînants (moules, coquille Saint Jacques,

amandes, praires et bivalves) 
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2023-07-27-00002

Arrêté n°131/2023 en date du 27 juillet 2023 � 

Rendant obligatoire l�avenant n°1 à la

DELIBERATION n°2023/C-CSJ-BDS-03 Portant

création de la licence de pêche COQUILLE

SAINT-JACQUES Gisement Baie de Seine
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2023-07-28-00001

Arrêté n°132/2023 en date du 28 juillet 2023 � 

Fixant les dates et horaires d�autorisation de

pêche des coques sur une partie des gisements

de la Baie des Veys (gisement de Brévands �

département de la Manche)
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-26-00002
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forestier de LIERRU 
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté portant reconnaissance du groupement d’intérêt économique et environnemental forestier
de LIERRU 

Le Préfet de la région Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code forestier, notamment ses articles L.332-7, L.332-8,  R.332-13, et D.332-14 à D.332-19

Vu le  dossier  de  demande  de  reconnaissance  de  la  qualité  de  groupement  d’intérêt  économique  et
environnemental  forestier  (GIEEF) déposé  par  Monsieur  Jean-Claude  ROUZAUD,  pour  le  compte  du
groupement volontaire de propriétaires forestiers : GF du Bénitier, GF du Bourgeraie, GF de l’Etang, GF du
Haras, GF de Lierru. et déclaré complet le 17 mai 2023

Vu le plan simple de gestion concerté du GIEEF de Lierru, agréé le 23 mars 2023 sous le numéro 27-0001-5 pour
une durée de 15 ans

Considérant

- que le projet de GIEEF présenté répond notamment aux conditions énoncées à l’article L.332-7-I du code
forestier

Sur proposition

- du directeur régional adjoint de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTE

Article 1er En application de l'article  R.332-13 du code forestier,  le  regroupement  de Lierru représenté par
Monsieur Jean-Claude ROUZAUD, demeurant au Domaine de Lierru, Sainte Marguerite de l’Autel
(27160  Le  Lesme)  est  reconnu  comme  groupement  d’intérêt  économique  et  environnemental
forestier. (GIEEF)

Article 2 La reconnaissance visée à l'article 1 est valable jusqu’au 22 mars 2038, date d’expiration du plan
simple de gestion. Pendant cette période, Monsieur Jean-Claude ROUZAUD portera sans délai à la
connaissance  du  préfet  de  région  toute  modification  susceptible  de  remettre  en  cause  la
reconnaissance visée à l'article 1.

Article 3 Cet arrêté sera notifié au représentant du GIEEF et publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de la région Normandie.

Pour le Préfet de la région Normandie et par délégation, 

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr

20230725-arrete_GIEEF_Lierru.odt 1/1
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-24-00001

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l�EURE (mars 2023)

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 32



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 33



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 34



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 35



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 36



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 37



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 38



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 39



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 40



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 41



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 42



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 43



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 44



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 45



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 46



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 47



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 48



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 49



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 50



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 51



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-24-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l�EURE (mars 2023) 52



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-20-00007

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département du

CALVADOS - GAEC DE LA GREARDIERE
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-18-00008

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter � département de

l�ORNE (mars 2023)
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 20 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant GAEC DE LA CAVEE D'AUGE
La Cavée d'Auge
61160 ECORCHES

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313870

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de TRUN, références cadastrales :

La date du 14 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 24,39 ha situé(s) sur les

14/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

TRUN : A106-109-110-113-197,B41-42,F35

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 24 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL TOUTAIN JM
La Bouverie
61700 LONLAY L ABBAYE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313873

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LONLAY-L'ABBAYE, références cadastrales :

La date du 14 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 4,23 ha situé(s) sur les

14/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LONLAY-L'ABBAYE : BI53-55-61

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 27 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur FOUASNON-BOBLET Julien
La Michotière
61360 CHEMILLI

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313872

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CHEMILLI, LE GUE-DE-LA-CHAINE, ORIGNY-LE-BUTIN, références cadastrales :

La date du 14 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 20,85 ha situé(s) sur les

14/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CHEMILLI : A73,B252-253-254-264

LE GUE-DE-LA-CHAINE : B188-190

ORIGNY-LE-BUTIN : B57-58-68-73-134-160-166-180-184-224-225-227-240-247-248-249-251-253-285-287-288,C135-167-
170-171-173-230

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

�������������
����������������������������������������������������������
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 18 avril 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur DURAND Vincent
Cohélan
61410 ST OUEN LE BRISOULT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313739

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de ANTOIGNY, COUTERNE, références cadastrales :

La date du 16 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 2,61 ha situé(s) sur les

16/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

ANTOIGNY : A517

COUTERNE : ZE1

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur DESCHEERDER Mathieu
LE BOURG
61160 SAINT-LAMBERT-SUR-DIVE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2113199

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de OMMEEL, références cadastrales :

La date du 16 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur ,65 ha situé(s) sur les

16/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

OMMEEL : B52

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL DE LA GODARDIERE
La Godardière
61390 COURTOMER

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313832

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de GAPREE, références cadastrales :

La date du 14 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 3,71 ha situé(s) sur les

14/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

GAPREE : ZK19

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 17 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant de l'EARL LEPINAY
L'EPINAY
72110 NOGENT-LE-BERNARD

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2313850

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BELLOU-LE-TRICHARD, références cadastrales :

La date du 16 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 5,92 ha situé(s) sur les

16/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BELLOU-LE-TRICHARD : ZI4

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 20 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur FLEURY Baptiste
19 Passage du Nord
75019 PARIS-19E--ARRONDISSEMENT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313867

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de VIMOUTIERS, références cadastrales :

La date du 14 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 15,47 ha situé(s) sur les

14/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

VIMOUTIERS : B10-31-308-488-489,AI64-65

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 14 mars 2023

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :

Monsieur le gérant EARL LA FERME DU HAMEL
10 rue du hamel
61250 LONRAI

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2313856

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,

à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

����������	
����

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de DAMIGNY, références cadastrales :

La date du 14 mars 2023 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’une

J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur ,51 ha situé(s) sur les

14/03/2023

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’article R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée.

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

DAMIGNY : AR39

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du

Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-18-00018

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDT61/SET/23-0138 GIRARD Vincent
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-18-00019

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDT61/SET/23-0140 SCEA LANGLOIS
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-18-00021

DECISION PORTANT SUR UN REFUS D'

AUTORISATION D'EXPLOITER

N°DDTM27/SEATR/23-0142 EARL BANCE

YANNICK
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-18-00017

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION 

D'EXPLOITER N°DDT61/SET/23-0139 GAEC

FERME DU BRULE
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-21-00002

DECISION PORTANT SUR UNE AUTORISATION

D'EXPLOITER N°DDTM27

/SEATR/23-0143_EARL_DU_CAMPIL.pdf
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-18-00009

DECISION PORTANT SUR UNE SUSPENSION DE

DELAI D�INSTRUCTION RELATIVE A UNE

DEMANDE D�AUTORISATION D�EXPLOITER

N°DDTM27 /SEATR/23-0132 SCEA de la

BRETONNIE
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-18-00010

DECISION PORTANT SUR UNE SUSPENSION DE

DELAI D�INSTRUCTION RELATIVE A UNE

DEMANDE D�AUTORISATION D�EXPLOITER

N°DDTM27 /SEATR/23-0133 SCEA VERKINDER

NICOLAS

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-18-00010 - DECISION PORTANT SUR

UNE SUSPENSION DE DELAI D�INSTRUCTION RELATIVE A UNE DEMANDE D�AUTORISATION D�EXPLOITER N°DDTM27

/SEATR/23-0133 SCEA VERKINDER NICOLAS

90



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-18-00010 - DECISION PORTANT SUR

UNE SUSPENSION DE DELAI D�INSTRUCTION RELATIVE A UNE DEMANDE D�AUTORISATION D�EXPLOITER N°DDTM27

/SEATR/23-0133 SCEA VERKINDER NICOLAS

91



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2023-07-18-00010 - DECISION PORTANT SUR

UNE SUSPENSION DE DELAI D�INSTRUCTION RELATIVE A UNE DEMANDE D�AUTORISATION D�EXPLOITER N°DDTM27

/SEATR/23-0133 SCEA VERKINDER NICOLAS

92



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-18-00011

DECISION PORTANT SUR UNE SUSPENSION DE

DELAI D�INSTRUCTION RELATIVE A UNE

DEMANDE D�AUTORISATION D�EXPLOITER

N°DDTM27 /SEATR/23-0134 SCEA LA

CEREALERIE
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2023-07-18-00014

DECISION PORTANT SUR UNE SUSPENSION DE

DELAI D�INSTRUCTION RELATIVE A UNE

DEMANDE D�AUTORISATION D�EXPLOITER

N°DDTM61 /SET/23-0137 EARL COTTEREAU
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